ART. PREMIER N° 101
ASSEMBLEE NATIONALE

27 novembre 2025

L'ETABLISSEMENT DE L’EGALITE D’ACCES AU SERVICE PUBLIC POSTAL EN OUTRE-
MER - (N° 2118)

Commission

Gouvernement

Ne 101

SOUS-AMENDEMENT

présente par
M. Dussausaye

a ’amendement n° 39 de M. Fayssat

ARTICLE PREMIER

Cet amendement a été déclaré irrecevable apres publication en application de 1'article 98 du reglement de
I'Assemblée nationale.

171



